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FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  
    CENTRE DE GESTION 

    DE MAINE ET LOIRE 

 
 

La reprise d’ancienneté lors de la nomination stagiaire  
en catégorie B 

à compter du 1er janvier 2017 
 

 

Les règles de classement des agents à la nomination stagiaire sont fixées par le décret 
n°2010-329 du 22/03/2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres 
d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, articles 14 
à 20. 
 
Article 14 : Les personnes qui justifient, avant leur nomination dans l'un des cadres d'emplois régis 
par le présent décret, de services accomplis en tant qu'agent public non titulaire, ancien 
fonctionnaire civil ou agent d'une organisation internationale intergouvernementale sont 
classées, lors de leur nomination, dans le premier grade à un échelon déterminé en prenant en 
compte les services accomplis dans un emploi de niveau au moins équivalent à celui de la 
catégorie B à raison des trois quarts de leur durée, et ceux accomplis dans un emploi de niveau 
inférieur à raison de la moitié de leur durée. 
 
Article 15 : Les personnes qui, avant leur nomination dans l'un des cadres d'emplois régis par le 
présent décret, justifient de l'exercice d'une ou plusieurs activités professionnelles accomplies 
sous un régime juridique autre que celui d'agent public en qualité de salarié dans des fonctions 
d'un niveau au moins équivalent à celui de la catégorie B sont classées, lors de leur nomination, 
dans le premier grade à un échelon déterminé sur la base de la durée exigée pour chaque 
avancement d'échelon à l'article 24, en prenant en compte la moitié de cette durée totale d'activité 
professionnelle. Cette reprise de services ne peut excéder huit ans. 
Un arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé de la 
fonction publique précise la liste des professions prises en compte et les conditions d'application du 
présent article (annexe n°1). 
 
Article 16 : S'ils ne peuvent prétendre à l'application des dispositions de l'article 15, les lauréats d'un 
concours organisé en application du 3° de l'article 36 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée 
bénéficient, lors de leur nomination, d'une bonification d'ancienneté de : 
1° Deux ans si la durée des activités mentionnées dans cette disposition est inférieure à neuf ans ; 
2° Trois ans si elle est d'au moins neuf ans. 
Les périodes au cours desquelles l'exercice d'une ou plusieurs activités ou d'un ou plusieurs 
mandats aura été simultané ne sont prises en compte qu'à un seul titre. 
Leur classement tient compte de cette bonification d'ancienneté sur la base de la durée exigée pour 
chaque avancement d'échelon mentionné à l'article 24. 
 
Article 17 : Lorsqu'ils ne peuvent être pris en compte, lors de la titularisation, en application des 
dispositions des articles L. 4139-1, L. 4139-2 et L. 4139-3 du code de la défense et R. 4138-39, R. 
4139-5, R. 4139-7, R. 4139-9, R. 4139-20 et R. 4139-20-1 du même code, les services accomplis 
en qualité de militaire autres que ceux accomplis en qualité d'appelé sont pris en compte lors de la 
nomination à raison des trois quarts de leur durée, s'ils ont été effectués en qualité d'officier ou de 
sous-officier, et sinon, à raison de la moitié de leur durée. 
 
Article 18 : 
Une même personne ne peut bénéficier de l'application de plus d'une des dispositions des articles 
13 à 17. Une même période ne peut être prise en compte qu'au titre d'un seul de ces articles. 
Les personnes qui, compte tenu de leur parcours professionnel antérieur, relèvent des dispositions 
de plusieurs des articles mentionnés à l'alinéa précédent sont classées, lors de leur nomination 
dans l'un des cadres d'emplois régis par le présent décret, en application des dispositions de 
l'article correspondant à leur dernière situation. 
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Ces personnes peuvent toutefois, dans un délai maximal de six mois à compter de la notification 
de la décision prononçant leur classement dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, 
demander que leur soient appliquées les dispositions d'un autre de ces articles, qui leur sont plus 
favorables. 
 
 

Article 19 : Les personnes qui justifient, avant leur nomination dans l'un des cadres d'emplois régis 
par le présent décret, de services accomplis dans une administration ou un organisme d'un Etat 
membre de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen au sens des articles 2 à 4 du décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalités 
de recrutements et d'accueil des ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen dans un corps, un cadre d'emplois 
ou un emploi de la fonction publique française, sont classées lors de leur nomination, en application 
des dispositions du titre II du même décret. 
Lorsqu'elles justifient en outre de services ne donnant pas lieu à l'application de ces dispositions, 
elles peuvent demander, dans les mêmes conditions que celles prévues à l'article 18, à bénéficier 
des dispositions de l'un des articles 13 à 17 de préférence à celles du décret du 22 mars 2010 
précité susvisé. 
 
Article 20 : 
La durée effective du service national accompli en tant qu'appelé est prise en compte pour sa 
totalité, en application de l'article L. 63 du code du service national de même que le temps effectif 
accompli au titre du service civique ou du volontariat international, en application respectivement 
des articles L. 120-33 et L. 122-16 du même code. 
 
 
 
 

Aussi, afin d’établir le projet d’arrêté que vous sollicitez, vous voudrez bien remplir les 
tableaux ci-joints et les retourner revêtus de la signature de l’agent, au service Gestion des 
carrières. 
 
Aucune copie de contrat ne doit être adressée au Centre de gestion. 
 
L’arrêté sera établi au vu des seules durées totales portées par vos soins sur les tableaux 
ci-joints. 
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FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE      
  CENTRE  DE GESTION 

 DE MAINE ET LOIRE   

             
 

 

1°) Services accomplis en tant qu'agent public non titulaire, ancien fonctionnaire civil ou agent 
d'une organisation internationale intergouvernementale dans un emploi de niveau au moins équivalent 
à celui de la catégorie B à raison des trois quarts de leur durée (Art. 14): 

- si nécessaire, faire des copies du présent tableau : 
 

 
 

DATES CONTRATS 
DU                   AU  

 
DUREE 

an(s), mois, jours 
 
 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
 

  
= 

  
= 

  
= 

 
TOTAL =  

 

                        X ¾  = ……………..… jours,  SOIT  ….... an(s), …… mois et …… jours  (A) 
 

 
  

CALCUL DU CLASSEMENT 

LORS DE LA NOMINATION  

en catégorie B 
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2°) Services accomplis en tant qu'agent public non titulaire, ancien fonctionnaire civil ou agent 
d'une organisation internationale intergouvernementale dans un emploi de niveau inférieur à raison de 
la moitié de leur durée (Art. 14): 
 

- si nécessaire, faire des copies du présent tableau : 
 

 

 
 

DATES CONTRATS 
DU                   AU  

 
DUREE 

an(s), mois, jours 
 
 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
 

  
= 

  
= 

  
= 

 
TOTAL =  

 
          
 

   X ½  = ……………..… jours,  SOIT  ……… an(s), …….. mois et ………. jours    (B) 
 
 
 

TOTAL (A) + (B) = …… an(s), ……… mois et ……….. jour(s) 
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3°) Les personnes qui, avant leur nomination dans l'un des cadres d'emplois régis par le présent 
décret, justifient de l'exercice d'une ou plusieurs activités professionnelles accomplies sous un régime 
juridique autre que celui d'agent public en qualité de salarié dans des fonctions d'un niveau au 
moins équivalent à celui de la catégorie B sont classées, lors de leur nomination, dans le premier 
grade à un échelon déterminé sur la base de la durée maximale exigée pour chaque avancement 
d'échelon à l'article 24, en prenant en compte la moitié de cette durée totale d'activité professionnelle. 
Cette reprise de services ne peut excéder huit ans. 
Un arrêté conjoint (voir annexe 1) du ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre 
chargé de la fonction publique précise la liste des professions prises en compte et les conditions 
d'application du présent article (Art. 15) : 

 
(si nécessaire, faire des copies du présent tableau) 
 

 

 
 

DATES CONTRATS 
DU                   AU  

 
DUREE 

an(s), mois, jours 
 
 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
= 

  
 

  
= 

  
= 

  
= 

 
TOTAL =  

 
    

 

X ½ = ……………..… jours,  SOIT  ….... an(s), …… mois et …… jours   (C)  
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4°) Les dispositions des articles ci-dessus ne sont pas cumulables entre elles (article 18). 
 

L’agent, M. ou Mme ………………………………………………………….., déclare avoir été informé qu’il 
peut, dans un délai maximal de six mois à compter de la notification de la décision prononçant son 
classement, demander que lui soient appliquées les dispositions d’un autre des articles mentionnés ci-
dessus qui lui sont plus favorables (article 18) 

et 

opter pour la reprise de ses services accomplis en qualité d’agent contractuel de droit public 
(A + B)  

opter pour la reprise de ses services accomplis sous un régime juridique autre que celui 
d’agent public en qualité de salarié (C) 

n’avoir jamais été salarié(e) ni du secteur public ni du secteur privé avant d’être nommé(e) 
stagiaire 

 

5°) L’agent a-t-il accompli :- son service national ?             oui        non     

- un service civique ou du volontariat international ? oui       non  

           Si oui,  - dates : du ………………………………. au ………………………………. 

            - durée : …………..………………………… 

            - joindre un justificatif. 

     

6°) Les agents qui avaient, avant leur nomination dans l'un des cadres d'emplois régis par le présent 
décret, la qualité d'agent contractuel de droit public, classés en application de l'article 14, (ou, le cas 
échéant, de l'article 21), à un échelon doté d'un indice brut conduisant à une rémunération inférieure à 
celle dont ils bénéficiaient avant leur nomination conservent, à titre personnel, le bénéfice d'un indice 
brut fixé de façon à permettre le maintien de leur rémunération antérieure, jusqu'au jour où ils 
bénéficient dans leur grade d'un indice brut conduisant à une rémunération au moins égale au 
montant de la rémunération maintenue. 

Toutefois, l'indice brut ainsi déterminé ne peut excéder l'indice brut afférent au dernier échelon du 
grade dans lequel ils sont classés. 

(L'agent contractuel doit justifier, pour bénéficier du maintien de sa rémunération antérieure, de six 
mois de services effectifs en qualité d'agent public contractuel pendant les douze mois précédant sa 
nomination dans le cadre d'emplois de recrutement. 

La rémunération prise en compte pour l'application du premier alinéa correspond à la moyenne des 
six meilleures rémunérations perçues en cette qualité pendant les douze mois précédant la 
nomination. Cette rémunération ne prend en compte aucun élément accessoire lié à la situation 
familiale, au lieu de travail ou aux frais de transport). 

Merci de préciser ci-dessous cet indice. 

IB…………………………………………………. 

Les agents contractuels, dont la rémunération n'est pas fixée par référence expresse à un indice, 
conservent à titre personnel le bénéfice de cette rémunération dans les mêmes limites et conditions 
que celles énumérées aux trois alinéas précédents. 

 

7°) RAPPEL : 

- Aucune copie de contrat ne doit être adressée au Centre de Gestion.  
- L’arrêté sera établi au vu des seules durées totales portées par vos soins sur les tableaux ci-joints. 

 

 

Signature de l’agent     Signature et cachet de la collectivité 
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ANNEXE 1 
 

Arrêté du 10 avril 2007 fixant la liste des professions prises en compte pour le 
classement dans les cadres d'emplois relevant des décrets n° 2002-870 du 3 mai 2002 

fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d'emplois des 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale et n° 2010-329 du 

22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale  

 
NOR:INTB0750685A  

Version consolidée au 12 décembre 2016 

 
Le ministre de la fonction publique et le ministre délégué aux collectivités territoriales,  
Vu le code du travail ; 

Vu le décret n° 2002-870 du 3 mai 2002 fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique 
territoriale, notamment son article 4, Arrêtent : 

Article 1 : Sont prises en compte pour l'application de l' article 4 du décret du 3 mai 2002 
susvisé ou, le cas échéant, pour l'application de l' article 15 du décret n° 2010-329 du 22 
mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, les périodes de travail 
effectif dans l'exercice de l'une des professions relevant des rubriques ci-après, ou dans 
l'exercice de professions assimilées, sous réserve qu'elles n'aient pas été exercées sous un 
statut de fonctionnaire ou d'agent public. Pour apprécier la correspondance du ou des 
emplois tenus avec l'une de ces professions, l'administration se réfère au descriptif des 
professions de la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles des 
emplois salariés d'entreprise (PCS ESE) 2003 :  
 
 

CODE DE LA 
NOMENCLATURE 

INTITULÉ DE LA PROFESSION 

23 
Chefs d'entreprise de 10 salariés ou plus (salariés de leur 
entreprise).  

31 Professions libérales (exercées sous statut de salarié).  

34 Professeurs, professions scientifiques.  

35 Professions de l'information, des arts et des spectacles.  

37 Cadres administratifs et commerciaux d'entreprise.  

38 Ingénieurs et cadres techniques d'entreprise.  

42 Professeurs des écoles, instituteurs et professions assimilées.  

43 Professions intermédiaires de la santé et du travail social.  

46 
Professions intermédiaires administratives et commerciales 
des entreprises.  

47 Techniciens (sauf techniciens tertiaires).  

48 
Contremaîtres, agents de maîtrise (maîtrise administrative 
exclue).  

Sont également prises en compte les périodes de travail effectif dans l'exercice de 
professions comparables dans d'autres Etats. 

 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000412842&idArticle=LEGIARTI000006379728&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 2 : L'agent qui demande à bénéficier des dispositions de l' article 4 du décret du 3 mai 
2002 susvisé ou, le cas échéant, pour l'application de l' article 15 du décret n° 2010-329 du 
22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d'emplois de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale, doit fournir, à l'appui de 
sa demande, et pour toute période dont il demande la prise en compte, un descriptif détaillé 
de l'emploi tenu, portant notamment sur le domaine d'activité, le positionnement de l'emploi 
au sein de l'organisme employeur, le niveau de qualification nécessaire, les principales 
fonctions attachées à cet emploi. Il doit en outre produire : 
-une copie du contrat de travail ; 
-pour les périodes d'activité relevant du droit français, un certificat de l'employeur délivré 
dans les conditions prévues à l' article L. 1234-19 du code du travail. 
A défaut des documents mentionnés aux deux précédents alinéas, il peut produire tout 
document établi par un organisme habilité attestant de la réalité de l'exercice effectif d'une 
activité salariée dans la profession pendant la période considérée. 
Lorsque les documents ne sont pas rédigés en langue française, il en produit une traduction 
certifiée par un traducteur agréé. 
L'administration a la possibilité de demander la production de tout ou partie des bulletins de 
paie correspondants aux périodes travaillées. 
Elle peut demander la présentation des documents originaux ; ces documents ne peuvent 
être conservés par l'administration que pour le temps nécessaire à leur vérification et doivent 
en tout état de cause être restitués à leur possesseur dans un délai de quinze jours. 
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